
REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Nombre de conseillers en exercice : 33

L'an deux mille vingt quatre, le vingt cinq novembre à 18 heures 00 par suite de la convocation de
Monsieur le Maire en date du 19 novembre 2024 le Conseil Municipal s’est réuni à la Maison de
l'Enfance et de la Famille - Salle La Minot, sous la présidence de Monsieur Jérôme DUBOST, Maire

Présent(e)s : 28

Jérôme DUBOST, Fabienne MALANDAIN, Agnès SIBILLE,  Eric LE FEVRE, Pascale GALAIS,  Yannick LE
COQ, Christel  BOUBERT,  Sylvain  CORNETTE,  Véronique BLONDEL,  Gilles  BELLIERE,  Patrick  DENISE,
Cédric DESCHAMPS-HOULBREQUE, Isabelle NOTHEAUX, Aurélien LECACHEUR, Édith LEROUX, Nicolas
BERTIN, Isabelle CREVEL, Thierry GOUMENT, Jean-Luc HEBERT, Jean-Pierre LAURENT, Andrée BAR,
Aliki PERENDOUKOU, Philippe QUERNE, Virginie VANDAELE, Laurent GILLE, Nicole LANGLOIS, Arnaud
LECLERRE, Agnès MONTRICHARD

Excusé(e)s ayant donné pouvoir : 4

Nicolas SAJOUS donne pouvoir à Fabienne MALANDAIN
Catherine OMONT donne pouvoir à Isabelle NOTHEAUX
Corinne CHOUQUET donne pouvoir à Laurent GILLE
Virginie LAMBERT donne pouvoir à Nicole LANGLOIS

Excusé(e)s / Absent(e)s     : 1

Damien GUILLARD

Secrétaire de séance

Aurélien LECACHEUR est désigné Secrétaire de séance
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CONSEIL MUNICIPAL
du 25 novembre 2024

M_DL241125_168

SOLIDARITES  -  BIEN  VIEILLIR  –  CENTRE  LOCAL  D’INFORMATION  ET  DE  COORDINATION  (CLIC)
GERONTOLOGIQUE DU TERRITOIRE HAVRAIS – VILLE DE MONTIVILLIERS – CCAS DE MONTIVILLIERS
- CCAS DU HAVRE - CONVENTION TRIPARTITE DE PARTENARIAT – PARTICIPATION – SIGNATURE -
AUTORISATION

Madame  Agnès  SIBILLE,  Adjointe  au  Maire :  Compte-tenu  du  vieillissement  de  la  population
montivillonne  (31,2%  de  la  population  montivillonne  est  âgée  de  60  ans  et  plus)  et  des
problématiques pouvant en découler, la Ville et le CCAS de Montivilliers se sont assurés de disposer
de relais  efficaces pour  accompagner  des  situations  d’usagers  âgés  en  perte  d’autonomie  ou de
repères, voire en fragilité psychologique. 

C’est dans cette optique qu’une convention de partenariat entre le CCAS de Montivilliers et le CCAS
du Havre, porteur du Centre local d’Information et de Coordination Gérontologique (CLIC), a été mise
en place pour la période de 2021-2023. Elle est désormais arrivée à échéance. 

Les missions du CLIC sont les suivantes : 
- L’accueil,  l’écoute et l’information de toute personne confrontée à des problématiques de

vieillissement,
- L’accompagnement  social  gérontologique  pour  les  séniors  les  plus  fragiles  et  en  perte

d’autonomie,
- La mise en place d’actions collectives d’information et de prévention, pour les publics mais

également pour les professionnels.

Au regard de l’action menée par le CLIC Territoire Havrais tant au profit de la population âgée que des
professionnels du CCAS et de la Ville de Montivilliers et des acteurs de la commune, il est proposé : 

- De conclure une nouvelle convention de partenariat avec le CCAS de Montivilliers et le CCAS
du Havre,  porteur du  CLIC Territoire Havrais,   pour la période 2024-2027 en y intégrant
également  la  Ville  de  Montivilliers ;  le  Service  Vie  Sociale  des  Territoires  portant  la
thématique bien-Vieillir parmi ses activités.  

- D’abonder le fonctionnement du CLIC à hauteur de 4 518€, au titre de l’exercice 2024 (1 € par
séniors  montivillons  de  +  de  60ans).  Cette  participation  est  versée  par  le  CCAS  de
Montivilliers.

Compte tenu de ces éléments d’information, je vous propose d’adopter la délibération  suivante : 

LE CONSEIL MUNICIPAL,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles,
VU le protocole conclu entre le Département de Seine-Maritime et l’Agence Régionale de Santé de
Haute-Normandie relatif à l’organisation territoriale du parcours de vie et de santé de la personne
âgée,
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VU l’arrêté départemental du 6 mars 2015 portant sur l’extension du Centre local d’information et de
coordination (CLIC) géré par le CCAS du Havre sur le territoire de la couronne havraise,
VU la convention de partenariat entre le CCAS du Havre portant le CLIC Territoire Havrais et le CCAS
de Montivilliers pour la période 2021-2023, arrivée à échéance,

CONSIDÉRANT  

- La prise en compte et l’accompagnement du vieillissement qui constitue  un enjeu majeur pour
la Municipalité,

- L’action menée  par  le  CLIC  Territoire  Havrais  au  profit  des  séniors  montivillons  en  étroite
collaboration avec le CCAS et la Maison France Services,

- L’expertise et la collaboration apportées par le CLIC auprès des professionnels du CCAS et des
acteurs montivillons,

- Les missions menées par le Service Vie Sociale des Territoires de la Ville de Montivilliers sur les
thématiques du bien-vieillir, 

- La contribution du Conseil des Sages aux politiques du bien-vieillir,
- L’adhésion de la Ville de Montivilliers au Réseau Ville Amie des Aînés et la démarche engagée

pour l’obtention du Label Ville Amie des Aînés
- La nécessité de conclure, pour la période 2024-2027, une nouvelle convention de partenariat

avec le CCAS de Montivilliers et le CCAS du Havre, porteur du  CLIC Territoire Havrais, en y
intégrant la ville du Montivilliers,

Sa Commission Municipale n°7 « Administration Générale » réunie le 22 novembre 2024, consultée

VU le rapport de Madame Agnès SIBILLE, Adjointe au Maire en charge des Solidarités, des Seniors, du
Handicap, du Logement, de l’Insertion et de l’Emploi  ; 

Après en avoir délibéré,

DÉCIDE
• D’autoriser  Monsieur  le  Maire  à  signer  la  convention  de  partenariat  avec  le  CCAS  de

Montivilliers et  le  CCAS de la  ville  du Havre,  porteur  du   CLIC Territoire Havrais,  pour la
période 2024-2027

Sans incidence budgétaire

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS.
Pour : 32
Contre : 0

Ainsi délibéré, les jours, mois et an susdits.
Pour extrait conforme au registre dûment signé.

#signature#
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